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Le rapport ne témoigne pas, par-delà de/s échantillon/s présenté/s pour sa réalisation ou analyse qui sont détenus par le laboratoire, selon les méthodes et conditions énoncées dans le rapport, limitant à ces évènements la 
responsabilité professionnelle et juridique du Laboratoire. Sauf indication contraire, le/s échantillon/s a/ont été choisi/s par le demandeur. Le/s échantillons du test sera/seront conservé/s à LEITAT pendant un mois à compter de la 
date d’émission du résumé sauf spécifications légales, réglementaires ou exprimées dans le résumé indiquant une plus longue période. Toute réclamation sur le rapport devra être réalisée dans les délais de conservation de/s 
échantillon/s présenté/s, exonérant le Laboratoire de toute responsabilité à défaut de ce mode de procédure. Ce rapport d’essai ne peut pas être reproduit, ni en totalité ni en partie, ni être utilisé à des fins publicitaires, sans 
l’approbation écrite du Laboratoire. Ce Laboratoire n’est pas responsable dans tous les cas, de l’interprétation ou de l’utilisation abusive de ce document. Les incertitudes associées aux résultats du test sont disponibles pour le client 
le cas échéant. Les feuilles d’essais de portant pas la marque ENAC ne sont pas inclus dans la portée de l’accréditation. 
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ÉCHANTILLON PRÉSENTÉE 

Description échantillon: 

 
Chaise empilable, structure en acier et assise en une seule pièce en polypropylène 

 
Référence: KABI 

 
Date de présentation: 08/05/2018 

 
DETERMINATIONS DEMANDÉES 

 AMEUBLEMENT - ÉVALUATION DE L’ALLUMABILITÉ DES MEUBLES 
REMBOURRÉS - PARTIE 1: SOURCE D’ALLUMAGE: CIGARETTE EN 
COMBUSTIÓN. 
Norme: UNE-EN 1021-1:2015 
 

 AMEUBLEMENT - ÉVALUATION DE L’ALLUMABILITÉ DES MEUBLES 
REMBOURRÉS - PARTIE 2 : SOURCE D’ALLUMAGE : FLAMME ÉQUIVALENTE À 
CELLE D’UNE ALLUMETTE. 
Norme: UNE-EN 1021-2:2015 

Dates de réalisation: Du 08/05/2019 au 22/05/2018 
 
 

Ce rapport est une traduction du rapport no.IN-00954/2018 émis par LEITAT le 22 mai 2018. 
 
 

 

 
 Responsable Technique Unité Matériaux 

Albert Briz 
Terrassa, 12 mars 2019. 



Acondicionamiento Tarrasense 
C/ de la Innovació, 2 - 08225 Terrassa (Barcelona) 

Tel. +34 93 788 23 00 – Fax +34 93 789 19 06 
leitat@leitat.org - http://www.leitat.org 

 
 

Num. Rapport: IN-00954/2018-F 
Page 2 / 5     

 

AMEUBLEMENT - ÉVALUATION DE L’ALLUMABILITÉ DES MEUBLES REMBOURRÉS - 
PARTIE 1: SOURCE D’ALLUMAGE: CIGARETTE EN COMBUSTIÓN. 

 
Norme: UNE-EN 1021-1:2015 
 
 
Étendue: Cette norme européenne décrit une méthode d'essai pour évaluer l'inflammabilité des 
différentes combinaisons de matériaux, tels que des revêtements et des charges utilisées dans 
les sièges rembourrés, lorsque la source d'allumage est une cigarette allumée. 
 
 
Équipement utilisé: Banc d’essai; Chronomètre; Cigarette; Anémomètre 
 
 
Conditionnement des éprouvettes: 24 heures à (23 ± 2)ºC et (50 ± 5)% h.r.  
 
 
Conditions d’essai:  
 
Prétraitement des échantillons: Pas nécessaire 
Atmosphère d’essai: (10-30)ºC - (15-80)% h.r. 
Source d’ignition: Cigarette 
Vitesse de l'air: < 0,2 m/s 
Dimensions éprouvette: 600mm x 40mm 
Vitesse de combustion de la cigarette: (7,5 ± 2,0) min./40 mm 
 
 
Résultats: 
 
CRITÈRES DE COMBUSTION Nº1 Nº2 Nº3 
Combustion dangereuse accélérée NON NON NON 

 Assemblage d'essai consumé NON NON NON 
Combustion jusqu'aux extrémités  NON NON NON 
Combustion dans l'épaisseur NON NON NON 
Combustion pendant plus d’une heure NON NON NON 
Présence de combustion progressive au cours de 
l'examen final NON NON NON 

CRITÈRES D’ALLUMAGE Nº1 Nº2 Nº3 
Présence de flammes  NON NON NON 
REMARQUES: --- 
             
 
Note: "Les résultats des tests indiquent seulement évaluer l'inflammabilité d'une combinaison 
de matériaux dans des conditions de test spécifiques, ne sont pas destinés à évaluer le risque 
potentiel d'incendie complet des matériaux utilisés." 
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AMEUBLEMENT - ÉVALUATION DE L’ALLUMABILITÉ DES MEUBLES REMBOURRÉS - 

PARTIE 2 : SOURCE D’ALLUMAGE : FLAMME ÉQUIVALENTE À CELLE D’UNE ALLUMETTE. 
 
Norme: UNE-EN 1021-2:2015 
 
 
Étendue: Cette norme européenne décrit une méthode d'essai pour évaluer l'inflammabilité des 
différentes combinaisons de matériaux, tels que des revêtements et des charges utilisées dans 
les sièges rembourrés, lorsque la source d'allumage est une petite flamme. 
 
 
Équipement utilisé: Banc d’essai; Chronomètre; Anémomètre; Régulateur de flamme 
 
 
Conditionnement des éprouvettes: 24 heures à (23 ± 2)ºC et (50 ± 5)% h.r.  
 
 
Conditions d’essai:  
 
Prétraitement des échantillons: Pas nécessaire 
Atmosphère d’essai: (10-30)ºC - (15-80)% h.r. 
Source d’ignition: Flamme équivalente à celle d'une allumette, brûleur à tube avec jet de gaz 
butane de (45 ± 2) ml/min. à (25 ± 3)ºC 
Vitesse de l'air: < 0,2 m/s 
Hauteur de la flamme: 35 mm à 25ºC 
Temps d’application de la flamme: (15 ± 1) s 
 
 
Résultats: 
 
CRITÈRES DE COMBUSTION Nº1 Nº2 Nº3 
Combustion dangereuse accélérée NON NON NON 

 Assemblage d'essai consumé NON NON NON 
Combustion jusqu'aux extrémités NON NON NON 
Combustion dans l'épaisseur NON NON NON 
Combustion pendant plus d’une heure NON NON NON 
Présence de combustion progressive au cours de 
l'examen final NON NON NON 

CRITÈRES D’ALLUMAGE Nº1 Nº2 Nº3 
Combustion dangereuse accélérée NON NON NON 
Assemblage d'essai consumé NON NON NON 
Flammes jusqu'aux extrémités NON NON NON 
Flammes dans toute l'épaisseur NON NON NON 
Flammes présentes pendant plus de 120 s NON NON NON 
REMARQUES: ---- 
             
 
Note: "Les résultats des tests indiquent seulement évaluer l'inflammabilité d'une combinaison 
de matériaux dans des conditions de test spécifiques, ne sont pas destinés à évaluer le risque 
potentiel d'incendie complet des matériaux utilisés." 
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ANNEXE 1 : ÉCHANTILLONS TESTÉS 
 
 

 AMEUBLEMENT - ÉVALUATION DE L’ALLUMABILITÉ DES MEUBLES REMBOURRÉS 
- PARTIE 1: SOURCE D’ALLUMAGE: CIGARETTE EN COMBUSTIÓN. 
Norme: UNE-EN 1021-1:2015 
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 AMEUBLEMENT - ÉVALUATION DE L’ALLUMABILITÉ DES MEUBLES REMBOURRÉS 

- PARTIE 2 : SOURCE D’ALLUMAGE : FLAMME ÉQUIVALENTE À CELLE D’UNE 
ALLUMETTE.  
Norme: UNE-EN 1021-2:2015 
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